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EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 21 janvier 2021

Délibération n021C/01/05

Date de convocation : Nombre de conseillers
14 janvier 2021 Présents : 53
Date de publication: Statutaires: 77 Pouvoirs: 10En exercice : 77
27 janvier 2021 Votants: 63

Objet: Convention avec l'Etat pour la gestion de l'aire d'accueil des gens du voyage sise
à Saint-Just-en-Chaussée pour l'année 2021.

L'an deux mil vingt et un, le 14 janvier à 17h00, le Conseil communautaire de la communauté
de communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la
salle des fêtes de Maignelay-Montigny sous la présidence de Monsieur Frans DESMEDT,
Président.

Etaient présents:

M. BALTZ Jean-Paul, MME BARTHE Isabelle, MM BAUDUIN Christophe (suppléant de M.
DUPONT Didier), BIZET Régis, BONNEMENTJulien, MME BRUNET Laurette, MM CANDELOT
Bertrand, COULON Olivier, DE BEULEOlivier, MMESDEAUCOURTJosette (suppléante de M.
CARRE Christophe), DELAMARRE Béatrice, MM DENEUFBOURG Xavier, DESMEDT Frans,
DEWAELE Bernard, DOISY Hubert, DUBOUIL Bernard, DUPONT Patrice (suppléant de M.
THEOPHILE Pascal), MMESDUPONTStéphanie, ERCOLANOMagali, M. FARCEPhilippe, MMES
FERNANDESGuylaine, FLANDRINJoséane, MM FLOURDenis, FOURNIERAlain, FOVIAUXPascal,
GAIGNONChristophe, GESBERTLaurent, GOURDOUJean-Pierre, GREVINRégis, HOEDTJean
Michel, MME LACOMBE Isabelle, MM LAMOTTE Pascal (suppléant de M. WELLECAN Pierre),
LEDENTDidier, LEFEVREFrédéric (suppléant de M. POINSARDCédric), LEFEVREJean-Charles,
MATRON Matthias, MATTE Xavier, MERLIN Bernard, MICHEL Thierry, MMESMOKRI Djamila,
MORLIGHEM Monique, MM NAVARRO Julien, PAUCELLIER Hervé, RENAUX André, SAINTE
BEUVENicolas, SOETAERTFrancis, MMESOUDETSylvie, M. VALOISEric, MMESVAN DEWEGHE
Elisabeth, VASSEURLydie, VERLEYEEliane, MMWAFFELAERTEric, WARMEPhilippe.

Soit 53 conseillers, formant la majorité des membres en exercice à l'ouverture de ce point.

Etaient excusés: MMES BONNETCatherine, BOURGOINMartine, DOLLEZColette, FONTAINE
Patrice, HENNONJean-Louis, NEGI Michaël.
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Etaient absents: M. BOURGEOISJérôme, BOURGETEAU Pascal, CONVERSPatrick, MMES
DRETZSandrine, GONTARCZYKGuy, MMEGRIGNON-PONCEVéronique, MM HAMOT Bertrand,
M. VAUCHELLEPatrick, VERMEULENChristèle, WINDERICKXJean-Luc.

Ont donné procuration:

MME BOURGOINMartine (Saint-Just-en-Chaussée) à MMEBRUNETLaurette (Saint-Just-en
Chaussée);

MMECENSIERChristine (Maignelay-Montigny) à MMEMOKRIDjamila (Maignelay-Montigny) ;

MMEDASILVAIsabelle (Méry-la-Bataille) à M. SOETAERTFrancis (Tricot) ;

MME DESMEDTYveline (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DESMESTFrans (Saint-Just-en
Chaussée);

M. HENNONJean-Louis (Courcelles-Epayelles)à M. LEDENTDidier (Moyenneville) ;

M. LEBRUNAlain (Saint-Martin aux Bois) à M. FLOURDenis (Maignelay-Montigny) ;

M. LEFEBVREPhilippe (La Neuville-Roy) à M. MICHELThierry (La Neuville-Roy) ;

M. LEFEVREFrançois (Le Plessiersur St Just) à MMEVANDEWEGHEElisabeth (Angivillers) ;

MMELEQUENAstride (Avrechy) à M. LEFEVREJean-Charles (Avrechy) ;

M. PETITJean-Luc (Maignelay-Montigny) à M. NAVARROJulien (Maignelay-Montigny) ;

Ont été élus secrétaires de séance: MMXavier DENEUFBOURGet Alain FOURNIER

Le président Frans DESMEDTdonne la parole au vice-président Jean-Paul BALTZ pour
présenter ce point.
Celui-ci rappelle que la réalisation de cette aire a été imposée par l'Etat qui verse aux
collectivités une aide financière dénommée « Aide au Logement Temporaire 2 » en soutien
aux coûts de gestion de ces aires.
L'aide comprend une part fixe mensuelle de 56,50 € par place disponible et une part variable
en fonction du taux d'occupation mensuel de 75,95 € par place disponible. L'attribution de
l'aide temporaire au logement nécessite la signature d'une convention annuelle avec l'Etat.
Lemontant de l'aide est établi pour la part fixe sur une durée d'ouverture de l'aire d'accueil
de 11 mois (un mois de fermeture pour entretien et travaux éventuels) et pour la part
variable sur un taux d'occupation moyende 13,75%. Pour l'aire d'accueil desgensdu voyage
située à Saint-Just-en-Chaussée,le montant prévisionnel du versement de l'Etat au titre de
l'Aide au Logement Temporaire 2 est de 10455,45 € calculé ainsi:

Part fixe annuelle: 14 places x 56,50 € x 11mois = 8 701 €
Part variable annuelle: 14 places x 75,95 € x 12mois x 13,75 % = 1 754,45 €

Une régularisation du versement de l'Etat s'effectue en année N+1au titre de l'année Nen
fonction des taux d'occupation réellement constatés.
Pour information, les tarifs fixés par le bureau communautaire (délibération en annexe) pour
l'aire d'accueil des gensdu voyage sont:
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Tarif de la redevance de stationnement de 4 € par jour pour un emplacement de 2
caravanes;
Tarif de la redevance de stationnement de 6 € par jour pour un emplacement de 3
caravanes;
Caution de 200 € versée par l'usager à sonarrivée;
Paiement desconsommationsde fluides au réel avec une avancede 50€ à l'ouverture
des compteurs; les compteurs pouvant être fermés à distance par un dispositif de
télégestion.

Un règlement intérieur fixera également toutes les modalités d'utilisation de l'aire et de
ces équipements ainsi que de remboursement de dommageséventuels causéspar l'usager.

Le Conseil,
Vu le CodeGénéral des Collectivités Territoriales;
Vu les statuts de la communauté de communesdu Plateau Picard en vigueur;
Vu les articles L.851-1, R.851-2, R.851-5et R.851-6du Codede la sécurité sociale;
Vu le projet de convention joint en annexe, pour la gestion de l'aire d'accueil des gensdu
voyage de Saint-Just-en-Chausséepour l'année 2021 ;
Considérant l'intérêt pour la communauté de communesdu Plateau Picard de bénéficier des
versements « Aide au Logement Temporaire 2 » (ALT2) pour son aire d'accueil des gens du
voyage;
Sur proposition du président, après en avoir délibéré,

A l'unanimité des membres présents,
APPROUVEla convention avec l'Etat pour la gestion de l'aire d'accueil des gens du voyage
de Saint-Just-en-Chausséetelle qu'elle est annexée à la présente délibération;

AUTORISEle président à signer la convention susviséeavec l'Etat, ainsi que tout document
y afférent.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Président

Frans DESMEDT

Acte publié ou notifié le Z? janvier 2021


